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Atoll
des logements d'attente en alternative au CAM Hôtel

u 9 logements confiés à l'Hôtel Social 
Ouvert en novembre 2007, le dispositif Atoll apporte une contribution alternative au
CAM Hôtel, en venant se substituer à une partie des chambres d'hôtel et en offrant à un
moindre coût un environnement et un accompagnement mieux adaptés aux familles. 
Le projet est soutenu par l'Etat et le Conseil général de l'Isère, qui contribuent à son
financement. Pour l'année 2009, l'Etablissement Public Foncier Local de la Région
Grenobloise a mis à disposition de la Sarl Hôtel Social 9 logements, soit 2 de plus que
l'an dernier

u 14 ménages hébergés en 2009 issus du
CAM Hôtel
Ces ménages représentent au total 66 personnes
et sont pour la plupart des ménages avec enfants
(le parc Atoll est en effet constitué principalement
de grands logements) : 10 sont des couples avec
enfants et 3 des familles monoparentales.
Seulement une personne vit seule.

La quasi-totalité des ménages est de nationalité
étrangère (12 sur 14), avec une large majorité de
ménages de nationalité étrangère hors Union
européenne (10 ménages). 

H ÔTEL S OCIAL

Composition familiale

La nationalité des ménages

u 5 ménages relogés dans le parc public
En 2009, 5 ménages ont accédé à un logement autonome dans le parc social : 2 ménages ont été 
relogés par Actis. L'Opac 38, Grenoble Habitat et Pluralis ont chacun relogé un ménage. Ces attributions
de logement se situent principalement sur la commune de Grenoble (3), Fontaine (1) et Pont-de-Claix (1).
La totalité des ménages sortis en 2009 a passé plus d'un an dans le dispositif Atoll. En moyenne, la durée
de séjour a été de 17 mois. 

Observatoire de l'Hébergement et du Logement

Ils sont 10 ménages à être présents sur le département de l'Isère depuis plus de 12 mois, 
3 entre 3 et 12 mois et un seul depuis moins de trois mois.
Alors qu'en 2008, tous les ménages disposaient de ressources propres, en 2009, 2 ménages n'ont 
aucune ressource du fait de leur situation administrative complexe qui ne leur permet pas de travailler.
4 vivent de minima sociaux (2 RSA, 1 API, 1 AAH) et 8 perçoivent un salaire. 
Le montant de ressources de ces ménages est faible : 967€ mensuels en moyenne.



Acteur de l'hébergement pour le compte d'Un Toit Pour Tous, l'Hôtel Social s'est d'abord
consacré à la gestion de résidences sociales agréées par le Plan d'action pour le 

logement des personnes défavorisées en Isère (PALDI), tout en mettant trois logements à
disposition du Pôle d'accueil et d'orientation. Depuis novembre 2007, l'Hôtel Social a 
entrepris de développer un parc de logements d'attente (Atoll) susceptible d'accueillir des
ménages occupant jusque là des chambres d'hôtel. 
L'équipe des personnels de l'Hôtel Social s'est étoffée pour faire face à ses nouvelles 
vocations dans un esprit de complémentarité, tout en demeurant réduite (10 salariés, 
7 équivalents temps plein). La mission d'accompagnement et de régulation regroupe deux
conseillères au relogement et le directeur, tandis que la mission de gestion des 
hébergements compte un technicien logistique, un agent de maintenance, deux femmes de
ménage et deux agents d'accueil et de sécurité.

Hébergement d'attente : ATOLL, 9 logements
Pour l'année 2009, l'Etablissement Public Foncier
Local de la Région Grenobloise a mis à 
disposition de la Sarl Hôtel Social 9 logements
qui ont permis d'héberger et d'accompagner des
familles précédemment hébergées en chambre
d'hôtel dans le cadre d'un accueil d'urgence.

u Près de 200 places d'hébergement en 2009
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Hébergement��d’urgence �r�� �r 1 3 4 1 9��logts��/ ��47��places
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Hébergement transitoire :4 résidences sociales,
61 logements
La Sarl Hôtel Social gère 4 résidences qui 
proposent un hébergement transitoire : la
résidence Vercors (Grenoble-centre), la résidence
Mangin (Grenoble-sud) et le Moulin de Canel
(Grenoble-centre) qui sont composés de 
logements individuels dans un même bâtiment,
tandis que la résidence Les Mûriers regroupe des
appartements en diffus sur l'agglomération
(Grenoble, St Martin d'Hères, Seyssins).

Hébergement temporaire : 3 unités d'habitation
La résidence Vercors dispose également de 
3 studios (2 logements pour isolés et 1 pour 
couple), pour un hébergement temporaire, dont
l'objectif est de définir avec les résidants une
orientation adaptée dans un délai de trois mois.
Ces logements sont attribués par la Commission
partenariale de décision et d'orientation de 
l'agglomération grenobloise.

u Un accomp agnement à multiples facettes

Tout au long de l'hébergement en résidence sociale,
le suivi global des personnes est assuré par leur référent social d'origine.
L'accompagnement effectué par la conseillère au relogement de l'hôtel social est complémentaire et vise
principalement l'accès à un logement de droit commun.
Cette complémentarité est actée par la signature d'un contrat tripartite (A.S., Conseillère et famille 
hébergée). 
En cas d'absence du référent social, les conseillères au relogement traitent les problèmes les plus
urgents et font face aux démarches nécessaires au bon déroulement du projet des familles. 

Dans le cadre du dispositif Atoll,
Un accompagnement à la vie quotidienne, à l'intégration et au relogement est assuré par la conseillère
au relogement d'Atoll, en complément de l'accompagnement social global effectué
par le référent social extérieur. La conseillère au relogement d'Atoll participe à
la mobilisation, à la prise en charge du logement, à l'intégration du ménage
dans l'immeuble, le quartier et la cité et à la recherche d'une solution de
remplacement du logement d'attente dès que les conditions seront
réunies. 
Un entretien de bilan est organisé tous les deux mois entre le 
ménage, le référent et le gestionnaire, pour évaluer les éléments 
nouveaux de la situation et définir les démarches à entreprendre pour
se rapprocher du logement de droit commun. 

Hôtel Social : 
Une contribution à l'accueil 
en hébergement temporaire

Participant à l'effort collectif d'accueil de personnes en hébergement temporaire, pour une période de
quelques semaines (plafonnée en principe à 3 mois), l'Hôtel Social a hébergé 13 ménages en 2009 :
9 isolés, 3 couples sans enfant et une famille monoparentale.

Lieu de réponse à une situation de crise tout en étant un lieu d'observation et d'approfondissement du
diagnostic, ces appartements ont une fonction de sas vers une solution adaptée plus durable 
(5 ménages seulement sont restés plus de 3 mois) : 1 ménage a accédé à un logement social, 4 ont
été admis en résidence sociale et 1 a été réorienté vers un CHRS. 

Une diversification de l’activité de l’Hôtel Social

L’Hôtel Social: un tremplin vers le logement

LE PARC DE LOGEMENTS DE L'HOTEL SOCIAL EN 2009



u 359 ménages demandeurs d'une place en résidence sociale

Près de 360 ménages demandeurs (723 personnes en comptant conjoints et enfants) ont été adressés à
l'Hôtel Social en 2009 afin d'obtenir un hébergement transitoire, soit une hausse de 16% par rapport à
l'année précédente qui renverse la tendance observée ces dernières années. En effet, on constatait l'an
dernier qu'après une longue période de stabilité, le nombre de demandes d'admission dans les 
résidences de l'Hôtel Social était en baisse. On peut supposer que les conséquences sociales et 
économiques de la crise ont eu pour effet de fragiliser un nombre encore plus important de ménages qui
se sont alors tournés davantage vers l'hébergement en 2009. De plus, le contexte de crise peut, chez 
certaines personnes, accentuer une fragilité déjà présente.  

a En 2009, les familles monoparentales (43%) sont
aussi nombreuses que les personnes isolées (42%)
alors qu'elles ne représentaient en 2008 qu'un tiers de
la demande. Nous pouvons peut-être mettre ce constat
en corrélation avec une sensibilisation accrue du 
problème des femmes victimes de violences. En effet,
les demandes d'hébergement de femmes seules avec
un enfant ou deux ayant subit des violences conjugales
semblent augmenter. 
Les couples avec enfants ne représentent plus que 8%
des ménages demandeurs (contre 14% en 2008).
a La structure des âges est semblable à celle de l'an
dernier avec toutefois davantage de ménages 
représentés parmi les 18-24 ans (11% contre 7%) et
des ménages d'âge moyen un peu moins nombreux :
36% de 35-44 ans (contre 39% en 2008). 
a Comme l'an passé, la plupart des demandeurs est
hébergée au moment de sa demande, soit chez des
tiers (39%), soit en structure d'hébergement (30%),
mais l'on compte un peu plus de ménages issus du
parc privé (16% contre 10% en 2008).

Le taux de satisfaction de la demande, bien que toujours

très faible, continue de progresser et se situe à 17% en

2009 alors qu'il était de 15% en 2008 et de 11% en 2007.

Cette progression est d'autant plus importante que nous

constatons cette année une nette augmentation des

demandes. 

Les demandes qui n'ont pas abouti s'expliquent 

principalement par le manque de place dans l'une des

structures ou par le désistement des demandeurs. 

Plus de 8 ménages sur dix ont accédé à un logement autonome de droit commun à l'issue de leur 
hébergement en résidence sociale (62 ménages). 
Il apparaît que les relogements dans le parc privé ont été plus importants en 2009 : il concerne 8% des
sorties (contre 5% en 2008), soit 6 sorties. 
Le parc public constitue toujours la destination de sortie largement prédominante (56 sorties). 

La part des relogements vers le parc social effectuée
par l'intermédiaire du Sialdi (Service interministériel
d'accès au logement pour les personnes défavorisées
de l'Isère) explose en 2009 et concerne plus de 80%
des relogements, soit 46 sur 56 dans le parc social. 
Depuis la mise en place de la loi Droit au logement
opposable (DALO) en janvier 2008, le partenariat avec
le Sialdi (service désigné comme instructeur des
recours DALO) continue de s'intensifier. S'il n'est 
toujours pas possible de savoir précisément combien
de relogements effectifs ont été effectués grâce à
DALO, il est à noter que l'ensemble des personnes
accueillies en résidence sociale sont informées de la
possibilité, après 6 mois passés en hébergement, de
déposer un recours devant la commission de médiation
DALO et peuvent être accompagnées dans cette
démarche.

Le niveau de ressources des ménages sortis marque une nette amélioration en comparaison de celui des
ménages admis.

L’hébergement transitoire en résidence sociale

Comparaison des ressources à l'entrée et à la sortie

Evolution de relogements dans le parc public par bailleur

Composition familiale des demandeurs



u 124 ménages hébergés en 2009

Un décalage important 
entre les caractéristiques des demandeurs et
celles des personnes hébergées 

a La moitié des ménages hébergés est 
composée de personnes seules et celles-ci sont
sureprésentées dans les accueils alors qu'elles
ne constituent que 42% de la demande. Leur part
importante est à mettre en relation avec la 
typologie de l'offre des résidences sociales,
constituée majoritairement de petits logements. 
A noter qu'en 2009, les familles monoparentales
prédominent dans la demande (43%), mais ne
représentent que 29% des ménages hébergés
(20% en 2008). 

a Tout comme dans la demande, les " 25-34 ans
" et les " 35-44 ans " sont majoritaires parmi les
hébergés (34%). Les moins de 25 ans ne sont
pratiquement pas représentés parmi les hébergés
(2%) alors qu'ils constituent 11% des 
demandeurs. Cette tranche d'âge ne fait en effet
pas partie du public accueilli selon les critères
d'accès aux résidences sociales PALDI, 
exception faite des moins de 25 ans isolés avec
enfants. A l'inverse, les ménages plus âgés bien
qu'en baisse par rapport à 2008 sont plutôt bien
représentés.

Les ménages hébergés en 2009 continuent d'être plus nombreux (124 contre 119 en 2008
et 112 en 2007). Ils représentent 254 personnes qui ont séjourné au moins un jour dans une
des structures de type transitoire de l'Hôtel Social. 

Montant ressources des hébergés à l'entrée selon la composition familiale 

      Couple avec 
enf Couple sans enf 

Fam 
monoparentale Isolé  Total 

0 0 0 0 2 2 

<400 0 0 0 13 13 
400 
600 1 0 6 11 18 
600 
800 1 2 9 13 25 
> 800 19 4 21 22 66 
Total  21 6 36 61 124 

Des hébergés en précarité
a Plus de 80% des hébergés, à l'entrée en 
résidence sociale, vivent d'au moins un revenu de
substitution (dont 33% du RMI) ou d'une 
allocation chômage. 
a Près de la moitié des ménages vit avec moins
de 800€ mensuels.
a 10% des ménages sont endettés à leur arrivée
à l'Hôtel Social.

Des hébergés en situation d'hébergements successifs pour la plupart
a Plus de 50% des ménages hébergés sont passés par une structure d'hébergement dans les deux 
dernières années. Une part importante des ménages accueillis était, au moment la demande, déjà 
hébergée dans une structure d'hébergement (38%, soit 47 ménages), dont notamment 23 étaient en
hébergement temporaire et 12 ménages étaient en accueil d'urgence.  
a 24% vivaient chez un membre de la famille et 10% chez des amis.
a 20% occupaient un logement autonome, le plus souvent privé et invoquent pour principaux motifs de
recours à l'hébergement : la perte du logement (rupture de bail, expulsion, vente) ou l'inadaptation de
celui-ci (coût, insalubrité, surpeuplement).
a 7% étaient sans domicile ou sortaient d'institutions (prison, psychiatrie…).
La quasi-totalité des ménages hébergés résidait sur le département de l'Isère au moment de la 
demande, dont 63% à Grenoble. 84% étaient présents sur le département depuis plus de 12 mois.

Une mobilité qui s'accélère
En 2009, l'accélération des flux semble se 
confirmer. 75 ménages sont sortis d'une des 
résidences sociales de l'Hôtel social, contre 64
en 2008. Par voie de conséquence, 77
admissions ont été réalisées en 2009 (67 en
2007). 

Des admissions en augmentation
77 ménages ont été admis au cours de l'année
2009 en hébergement transitoire à l'Hôtel Social. 
Ces ménages évoquent le plus souvent comme
motif de recours à l'hébergement : une situation
de crise familiale (rupture ou violence conjugale)
ou la sortie d'une autre structure d'hébergement
(respectivement 25%). La fin de l'hébergement
chez un tiers représente le 3ème motif le plus
souvent évoqué (16%).

Des sorties toujours plus nombreuses, des durées de séjour qui se réduisent 
75 ménages sont sortis en 2009 de l'Hôtel Social (150 personnes), soit 11 ménages de plus que l'année
précédente.
La durée moyenne de séjour en transitoire est de 285 jours, soit 9 mois et demi. Elle est en très nette
baisse par rapport à 2008 et 2007 où elle s'élevait à 13 mois. Lié à cela, la part des ménages ayant
dépassé la durée contractuelle plafond d'un séjour en résidence sociale (12 mois) est en baisse et passe
de 49% en 2008 à 34%. On note en 2009 que la part de ceux qui séjournent plus de deux ans devient
marginale puisqu'elle ne représente plus que 3% des ménages sortis, contre 8% en 2008.

Classe d'âge des hébergés

Nationalité des ménages hébergés

Evolution entrée / sortie

Motifs de recours à l'hébergement

Montant ressources des hébergés à l'entrée selon la
composition familiale

a Du point de vue de la nationalité, on constate
une plus grande représentation des ménages
étrangers, (51% des hébergés contre 41% de la
demande) en particulier des ménages étrangers
hors Union Européenne (41%).


